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Chambre des Représentants. 

St.ua nu !9 JA!ff11a 1897. 

Projet cle lei approuvant la convention censu1aire conclue le 22 décembre 
t 896 entre la Belgique et le Japon. 

ES.i-OBÉ DES MOTIFS. 

MHSSŒlJU, 

Les Chambres législatives ont approuvé récemment le traité de commerce 
et de navigation conclu le 22 juin {896 entre la Belgique et le Japon. 

Ainsi que le faisait prévoir l'exposé des motifs concernant ce traité, une 
convention consulaire spéciale est intervenue entre les deux pays, le j! dé­ 
cembre 1896. 

Le nouvel acte diplomatique que j'ai l'honneur de soumettre à vos déli­ 
bérations, est conforme à nos conventions habituelles de l'espèce. Il déter­ 
mine d'une manière positive les droits, privilèges et immunités des agents 
consulaires respectifs, ainsi que les obligations auxquelles ils seront soumis 
dans les deux pays. 

Si, comme j'en ai la confiance, Messieurs, l'acte dont il s'agit rencontre 
votre approbation, il entrera en vigueur en mème temps que le traité do 
commerce et de navigation du ~'Jjuin ¼896. 

Le Alinistre des Affaires Étrangères, 
P. H FAVEREA.U. 



Pl\OJIT Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran• 
gères, 

Nous noi.s uant ET .llldToMs : 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré­ 
senter en Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ÂllTICLE UNIQUI. 

La convention consulaire conclue le 22 décembre 1896 
entre la Belgique el le Japon, sortira son plein el entier 
effet. 

Donné à Laeken, le 2 janvier i897. 

LÉOPOLD. 

Pu LE Roi: 

Le Ministrt dts Affaires Étrangèr11, 
P. 111 FAVEREAU. 

- 
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CON V F.N'flO'N. 

SA MAJESTÉ LE Roi DES BELGES ST SA llbJF.STÉ 
1,'E■PBREUR ou JAPON, également animés du 
désir de déterminer avec toute: l'extension et la 
clarté possibles .les droits, privilèges et immu­ 
nités réciproques des agents consulaires res­ 
pcetiïs, ainsi que leurs fonctions et les ohliga­ 
tiens auxquelles ils seront soumis dans les deux 
Pays, ont résolu de conclure une convention 
consulaire et ont nommé pour Leurs Plénipo­ 
tentiaires, savoir : 

SA MuEsTll LB Roi nss BELGES, 

M. Paul de Favereau, Chevalier de l'Ordre 
de Léopold, ete., Membre de lo Chambre des 
Représentants, Son 1\linistrc des Affaires Étran­ 
gères, 

Et SA MAJESTl: L'EIIPEREUR DU JAPOl'I, 

M le Vicomte Aoki Siuzo, Junii, Grond Cor­ 
don de !'Ordre Impérial du Soleil Levant, Son 
Envoyé Extraordinaire et l\linistre Plénipoten­ 
tiaire près Sa Majesté le Roi des Belges, 

Lesquels, oyant échangé leurs pleins pou­ 
voirs respectifs, trouvés en lionne et due forme, 
sont convenus ùes articles suivants : 

ARTICLE J. 

Chacune des Hautes Parties eontrnctnntes 
'consent à admettre des Consuls généraux 
Consuls, Vice-Consuls cl Agents consulaires de 
l'autre dans tous les ports, villes et places, 
excepté dans les localités où il y aurait Incon­ 
vénient à admettre de tels agents. 

Cette réserve, toutefois, ne sera p~s appli­ 
quée à l'une des Hautes Parties contractan tes 
sans l'être également à toute autre Puissance. 

Anr. Il 

Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Consuls 
et Agents consulaires de chacune des deux 
Hautes Parties contractantes jouiront récipro­ 
quement dans les États de l'autre, de tous les 

IIJs MAJESTf TIIR KING 01' TIIE BllLCIAlfS MID 

His MAJESTY TUE fülP.t:llOR OP SA.PAN, being mu­ 
tually desirous of ùcfining to the fullest 
cxtent und elearness the reeiproeal rigbts, 
privileges und immunities of the respective 
eonsular ollicers, as wcll as their func1ious and 
the obligations to which they are subjected in 
hoth counlries, have resolved to eonclude n 
eonsular convention and have named as their 
Plenipotentiaries, that is to say : 

lits MAJESTY THE KING OF TUE fü:LGIANS, 

M. P. de Favereau, Knight of the Order- of 
Leopold, etc., ~tcmbcr of the House of Rcpre­ 
sentntives, His Minister for Foreign Affairs, 

i\nd lhs l\l.uEST'i THE EHPBI\Ol\ OP hPAII, 

Yiseount Aoki Siueo, Junii,Grand Cordon of 
the Imperia! Ortler of the Rising Sun, His 
Envoy Extraordinary and I\linistcr Plenipoten­ 
liary to His Mujcsty the King of the Belgians, 

Who, alter having communicalcù to each 
other their respective full powers, found to be 
in good and duc form, have ngreed upon the 
following articles: 

ARTICLE 1. 

Each of the lligh Contraeting Parties ngrces 
to rcccive from the othcr, Consuls Gcneral, 
Consuls, 'Vice-Consuls and Consulat Agents in 
ail ils ports, cities and places, cxccpt in the 
localuies where it may not be convcnicnL to 
rccognizc such oflicers, 
This reservation, however, shall not apply 

to one of the High eontracting Parties without 
also applying to every other Power. 

ART. II. 

Tite Consuls General, Consuls, Vice-Consuls 
and Consulur Agents of each of the two Iligh 
Contraeting Parties shall cnjoy reeiproeally, 
in tire States or the other, all the prlvileges, 
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privilèges.exemptions et immunités dont jouis­ 
sent les agents du même rang et de la même 
qualité de la nation la plus favorisée. Lesdits 
agents, avant d'être admis à l'exercice de leurs 
fonctions el de jouir des immunités qui y sont 
attachées, devront produire une commission 
dans la forme établie par des lois de leurs pays 
respectifs. Le Gouvernement territorial de 
chacune des deux Hautes Parties contractantes 
leur délivrera, sans aucun Irnis, l'exequatur 
nécessaire à l'exercice de leurs fonctions, et, 
sur l'exhibition de cette pièce, ils jouiront des 
droits, prérogatives et immunités accordés par 
la présente Convention. 

Le Gouvernement donnant l'exequatur aura 
le droit de le reprendre, en expliquant les rai­ 
sons pour lesquelles il juge li propos d'agir 
ainsi. 

ART, III. 

Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Con­ 
suls el Agents consulaires, sujets de l'État qui 
les a nommés, ne pourront être arrètés pré­ 
ventivement que dans le cas de crime, qualifié 
et puni comme tel par ln législation locale; 
ila seront exempts du logement militaire, de 
tout service tant dans l'armée régulière de 
terre ou de mer, que dans la garde nationale 
ou civique ou milice ; ils seront de même 
exempts de toutes les contributions directes 
au profit <le l'État, des provinces ou des com­ 
munes, et dont la perception se fait sur des 
listes nominatives, à moins qu'elles ne soient 
imposées à raison de la possession de biens 
immeubles ou sur les intérêts d'un capital em­ 
ployé dans l'État où lesdits agents exercent 
leurs fonctions. Cette exemption ne pourra 
cependant pas s'appliquer aux Consuls géné­ 
raux, Consuls, Vice-Consuls ou Agents consu­ 
laires qui exerceraient une profession, une 
industrie ou un commerce quelconque, lesdits 
agents devant, en cc cas, être soumis au paye­ 
ment des taxes dues par tout autre étranger 
dans les mêmes conditions. 

ART. IV. 

Quand la justice de l'un des deux pays aura 
quelque déclaration juridique ou déposition à 
recevoir d'un Consul général, d'un Consul, 
d'un Vice-Consul ou d'un Agent consulaire, 
sujet de l'État qui l'a nommé et n'exerçant 
aucun commerce, elle l'invitera par écrit à se 
présenter devant clic, c,, en cas d'cmpêche- 

exemptionsand immunltles thal are enjoyed by 
offieers of the same rank and qua lit y or the most 
favourcd nation. The said officers, bcfore being 
admitted to the exercise of their functions and 
to the enjoyment or the immunities therelo 
pertaining, shall present tbeir commissions in 
the forms established by laws in tbcir respec­ 
tive countries. The territorial Govcrnment of 
eaeh of the two High Contracting Parties shall 
issue to thern, free of charge, the exequatur 
necessary for the excrcise of their fonctions, 
and, on the exhibition of this instrument, they 
shall enjoy the rights, prerogatives and immu­ 
nities granted by the présent Convention. 
The Government lssuing the exequatur shall 

have the right to withdraw the same on 
explninlng the reasons for which it hasdeemed 
expedient to do so. 

ART. Ill. 

Consuls Gcneral, Consuls, Vice-Consuls and 
Consular Agents, subjects of the State by which 
thcy have been appointed, shall be exempt 
from prcliminary arrest, exeept in the case of 
ofJences whieh the local législature qualifies 
as crimes and punishes as such; they shall be 
exempt from military billetings, from ail ser­ 
vice in the rcgulur army or navy, in the natio­ 
nal or civic guard 01· in the militia ; they shall 
likewise be exempt from ail direct taxes, state, 
provincial or municipal, imposed upon per­ 
sons in the nature of capitation tax, unless sueh 
taxes bccomc due on account of the possession 
of rcal estatc, or for intercst on capital inves­ 
ted in the country whcre the said officers 
exorcise their functions. This exemption shall 
not, however, apply to Consuls Genernl, Con­ 
suls, Vice-Consuls or Consular Agents engaged 
in any profession, industry or commerce; but 
said officcrs shall in such case be subject to the 
paymcnt of the same taxes that would be paid 
by any other foreigner under the like circum­ 
stances. 

ART. IV. 

Whcn a court of justice or one or the l\VO 

countries shall dcsirc to receive the judiciul 
dcelaration or dcposition of n Consul General, 
Consul, Vice-Consul or Consular Agent, who is 
a subjcct of the State which nppointed him and 
who is cngagcd in no commercial business, il 
shali request him, in wrlting, to appear before 
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ment, mais seulement dans des procès civils, 
elle devra lui demander son témoignage par 
écrit, ou &c transporter à sa demeure ou chan­ 
cellerie pour l'obtenir de vive voix. 

Ledit agent devra satisfaire À celle demande 
dans le plus bref délai possible. 

AUICLR V. 

Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Con­ 
suls et Agents consulaires pourront placer 
au dessus de la porte extérieure de leurs 
chancelleries un écusson aux armes de leur 
nation, avec une inscription portant ces mots : 
Consulat général, Consulat, Vice-Consulat ou 
Agence consulaire de Belgique ou du Japon. 

Ils pourront aussi y arborer le drapeau de 
leur nation, excepté dans ln capitale du pays 
s'il s'y trouve une Légation. lis pourront de 
même arborer le pavillon national sur le 
bateau qu'ils monteront dans le port pour 
l'exercice de leurs fonctions. 

ART. VI. 

Les chancelleries des agents du service con· 
sulairc qui sont des sujets du pays qui les 11 

nommés et qui ne font, en outre, ni le corn­ 
merce, ni l'industrie ou une autre branche de 
métier, seront en tout temps inviolables. Les 
autorités locales, il moins qu'il ne s'agisse 
d'une poursuite de crimes, ne pourront les 
envahir sous aucun prétexte. Elles ne pourront, 
dans aucun cas, visiter ni saisir les papiers qui 
y seront enfermés. Les chancelleries consu­ 
laires ne sauraient, dans aucun cas, servir de 
lieux d'asile, cl si un agent du service consu­ 
laire èst engagé dans d'autres affaires, les 
papiers se rapportant au Consulat seront tenus 
séparément et ces papiers seront, en tout temps, 
i nviola hl es. 

AnT. VII. 

En cas de décès, d'empêchement 011 d'11 b­ 
sence des Consuls généraux, Consuls, Vice­ 
Consuls et Agents consulaires, leurs chanceliers 
ou secrétaires, après que leur caractère officiel 
aura été notifié nu 1\linistère des Affaires Ét1·an­ 
gères en Belgique ou au Ministère des Affaires 
Étrangères au Japon, seront de plein droit 
admis à gérer, par interim, les affaires des 
postes respectifs; ils jouiront, pendant toute la 

it; and in case of his inability to do so, but 
in civil suits only, it shall request him to give 
his testimony in writing, or shall visit bis resi­ 
dence or office to obtain it orally. 

It shall be the duty of such officer to comply 
with this request with as little delay as pos­ 
sible. 

AllTICLI! V. 

Consuls Gencral, Consuls, Vice-Consuls and 
Consular Agents may place over the outer 
door of thcir offices a shield with the arms or 
thcir nation and with this inscription : Consu­ 
late General, or Consulate, or Yice-Consulate, 
or Consular Agcncy of Belgium or of Japan, 

They may also raise the flag of their ooun­ 
li')' on their offices, execpl in the capital of the 
country when there is II Lcgation there. They 
may in like manner, raise the flag of their 
country uver the boat employed by tbem in 
the port for the exereise of thcir functions. 

ART. VI. 

The offices of the consular officers who are 
subjects of the country by which they have 
bcen appointed and who moreover arc not 
engaged in commercial or industriel business 
or in any othcr branch of tradc, shall al ail 
limes be inviolable. The local authorities , 
except in the case of eriminal proceedings, 
shall net under any pretext, invade them, ln 
no case shall thcy examine or seize the papers 
thercin deposited. In no case shall the consular 
offices be used as places of asylum. When a 
consular officcr is engnged in other business, 
the papC'rs relating to the consulatc shall be 
kept separate and the said papers shall be, at 
ail limes, inviolable. 

ART. VII. 

ln the cvent of death, incapaeity or absence 
of Consuls General, Consuls, Vice-Consuls end 
Consular Agents, thcir chanccllors or secrsta­ 
ries, whose official character will have pre­ 
viously bceu made known to the Ministe1· for 
Foreign Affairs in Ilelgium or to the Minister 
for Foreign Affairs in Japan, shall be entitlcd 
to take charge ad interim of the business of 
the respeetive Consulate, and whilo thus acting 
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durée de cette gestion temporaire, de tous les 
droits, prérogatives et immunités accordés aux 
titulaires. 

ART, VIII. 

Les Consuls généraux et Consuls pourront, 
pour autant que les lois de leu!' pays le leur 
permettent, nommer avec l'approhation dl! 

leurs Gouvernements rrspcctifs , des Vice­ 
Consuls et Agents consulaires dans les villes, 
ports et places compris dans lc111· arrondis­ 
scment , Ces agents JHJUIT011t être choisis 
indistinctement parmi les Belges, les Japonais, 
les sujets ou les citoyens d'autres pnp;. Ils 
seront munis d'une commission régulière rt 
jouiront des privilèges stipulés dnns celte Con­ 
vention en fnveur des agents du service cousu­ 
laire , en se soumettant aux exceptions et 
réserves prescrites pour lesdits agents. 

ART. IX. 

Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Cou­ 
suls et Agents consulaires auront le droit de 
s'adresser aux autorités administratives ou 
judiciaires, soit de l'fa:it, de la province ou de 
la commune des pays respectifs, dans toute 
l'étendue clc leur nrrondisscment consulaire, 
pour réclame!' rontrc Ioule infrnetion aux 
traités ou couventions existant entre ln Hel­ 
gi(JUC el le Japon, et po11r protéger les droits 
et les intérêts de leurs nationaux. 

S'il n'était pas fait droit ù leur réclamation, 
lesdits agents, en l'absence d'un agent diplo­ 
mutique de leur pays, pourront recourir direc­ 
tement nu Gouvernement du pnys dans lc11'JCI 
ils exercent leurs fonctions. 

Ain. X. 

Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Consuls 
et Agents consulaires rie chacune des deux 
Hautes Parties contractantes auront le droit 
de recevoir rlans leurs cbnnccllerics, dans leur 
demeure privée, dans celle drs parties 011 l1 
bord des bâtiments, les déclarafions des capi­ 
laines et équipages des navires de leur pays: 
des passogcrs (JUÎ ~c trouvent /1 bord ri tic tout 
autre sujet de leur pays. 

Lesdits age111s nurnnt , en outre, le droit de 
dresser, conformément aux lois l'i règlements 
de leurpays.dans leurs chan rd Ier ics 011 bureaux, 
les actes de naissance, de rccouuaissance d'en- 

they shall enjoy all the rights, prérogatives, 
and immunities granted to the incumbents. 

Anr. VIII. 

Consuls Gcncral and Consuls may, so far as 
the laws or thcir country allow, with the 
approbation of their respective Govcrnments, 
appoint Vice-Consuls nnd Consular Agents in 
the cities, ports and places within their consu­ 
lur district. Thèse agents nrny be selected from 
nmongst the subjccts of Belgiurn or of Japan, 
or thosc of other countries. They shall be 
furnished with a rcf;111èlr commission and shall 
cnjoy the priYilcgrs stipulated for r-onsular 
officcrs in this Come111io11, subject !o the 
exceptions und rrscrvations spccifled for the 
said officers. 

AnT, IX. 

Consuls Gcncrnl, Consuls, Vice-Consuls and 
Consulnr Agents shall have the right to addrrss 
the administrative und jndicial authorities, 
whether of the Stnte, Provir.ro or Commune, 
throughout the wholc rxtcnt of thcir consular 
district, in orricr lo eomplain of any infraction 
of the trenties and conventions cxisting bet­ 
wcen Belgium and Jnpnn, and for the purpo~c 
of protecting the righ 1s and intcrests of their 
couutryrncn 

If the com pluint should not be satisfuctonly 
rerlressed, the consular officcrs aforcsaid, in 
the absence of a diplomatie agent of their 
country, may opply dircctly to theGovcrnmcnt 
of 1hc country whero thcy exorcise thcir furie­ 
lions. 

Ain. X. 

Consuls Gencral, Consuls, Vice-Consuls and 
Consulat· Agents of cach of the Iwo Iligh Con­ 
lrncling Parties may take ot their olliccs, at 
Iheir pt-ivate residcuec, al the i-esidcnce of the 
parties, 01· Oil board ship, the depositions of 
the captuins and crcws of vessels of thcir own 
country, of passengcrs on board of lhrm or of 
nny othcr suLject of their nntiou. 

They muy nlso druw 11p ut their offices, con­ 
romwbl.r tu the lnws and rcgulalious of thcir 
counuy, the ccrtificnlt·s of birth, acknowlcdg­ 
mcnts of illcgitimatc childreu ; eertilicutes of 
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fant naturel, de mariage el de décès concernant 
les sujets de leur pays~ mais ils devront immé­ 
diatement informer de ces acres les autorités 
du pays. Ils auront le droit de dresser, de la 
même manière, tous actes conventionnels pas­ 
sés entre des sujets de leur p11ys et des sujets 
ou autres hnbitants du pays où ils résident, cl 
même tous actes de ces derniers, pourvu que 
ces actes aient rapport à des biens situés ou à 
des nfTaircs à traiter sur le tereitoire de la 
nation à laquelle a11partiendra le Consul ou 
l'agent devant lequel ils seront passés. 
les espédiuons, copies ou traductions des 

actes dressés el des déclarations reçues en 
vertu des dispositions du présent article, feront 
foi en justice comme le feraient les originaux 
eux-mêmes dans'Ies trlbunaus de Belgique et 
du Japon, pourvu qu'elles soient dûment cer­ 
tifiées par les Consuls généraux, Consuls, Vice­ 
Consuls ou Agents consulaires, munies de leur 
cachet officiel et revêtues des légalisations 
nécessaires. 

marriage and or death, eoneerning the subjects 
or theiz nation, but they shall al once notify 
the registration thereof to the authorilies of 
the country. They may draw up in the like 
manner oil contracts between the subjects or 
lheir country and the subjecls or other inha­ 
hitants or the country where they réside, and 
even ail contracta beiween the latter, provided 
they relate to property situated, or to business 
to be transncted, in the territory or the 
nation to which the said consular officer may 
belong, 

Sueh papers and official documents of every 
kind, whether in the originnl, in copies or in 
translation, du!y authentieated and legalized 
by the Consuls General, Consuls, Vice-Consuls 
and Consular Agen1s, and sealed wilh their 
official seal, shall be reeeived es legal docu­ 
ments in courts of justice throughout Belgium 
and Japan. 

AI\T.XI. 

Les Consuls généraux, Consuls, Vices-Con­ 
suls et Agcnls consulaires respectifs seront 
exclusivement chargés du maintien de l'ordre 
intérieur à borJ des navires de commerce de 
leur nation, et connaitront seuls de tous diffé­ 
rends qui se seront élevés en mer où s'élève­ 
ront dans les ports entre les capitaines, les offi­ 
ciers et les hommes de l'équipage, À quelque 
titre que ce soit.partieulièrernent pour le règle­ 
ment des salaires et l'exécution des engage­ 
rnents réciproquement consentis. 

Les autorités locales ne pourront intervenir 
que lorsque les désordres survenus seraient de 
nature à troubler la tranquillité cl l'ordre 
public à terre ou dans le port, ou quand une 
personne du pays ou ne faisant pas partie de 
l'équipage s'y trouvera mêlée. 

Dans tous les autres cas, excepté s'il s'ogit 
de leurs nationaux, les autorités précitées se 
borneront à prêter tout appui aux agents du 
service consulaire si elles en sont requises par 
eux, pour faire arrêter el détenir en prison à 
leur disposition, pendant que le vaisseau reste 
au port, tout individu inscrit sur le rôle de 
l'équipage, chaque fois que lesdits agents le 
j ugcront convenable. 

Cependant il est entendu que celte stipu­ 
lotion ne s'appliquera qu'au cas dù une telle 
arrestation cl détention soit jugée nécessaire 
par les autorités locales. 

ART. XI. 

The respective Consuls General, Consuls, 
Vice-Consuls and Ccnsular Agents shall have 
exclusive charge of the internai order of the 
merchant vessels orthcir nation and shall alone 
teke eognizanee or all différences which may 
arise, either nt sea or in port, between the 
cnptains.ofllcers and crews, for whatever cause 
it may be, particulnrly in refercnce to the 
adjustment of wages and the execution of 
con tracts. 

The local authoritics shall not inlerfere 
cxcept whcn the disorder that has arisen is of 
such n nature as to disturh lranquillily and 
public order on shore, or in the port, or when 
n person of the country or not belonging to 
the crew shall be concerned thcrein 

ln ail other cases, except when their coun­ 
lryrnen are concerncd, the aforesaid authorities 
shall confine themselves to lcnding ald to the 
consular officers, if they are requested by them 
to do so, in causing to be arrested and kept in 
prison at their disposal, while the ship remains 
in port, any person whose name is inscribed 
on the crcw-list, whenever the said officers 
shall think proper. 

It is agrced, howevcr, thac this stipulation 
applies to cases only where such arrest and 
detension shall be deemed necessary by the 
local authnrlties, 
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Les dépenses d'une telle arrestation et I Tbe ex penses of such arresl and détention 
détention doivent être payées par les Agents shall be borne by the consular officers. 
du service consulaire. 

Ain. XII. 

Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Consuls 
et Agents eonsulaires de chacune des Hautes 
Parties contractantes recevront tics autorités 
locales du pays où ils résident.toute l'assistance 
qui peul lem· être donnée en vertu de la loi 
pom· l'm-restution des déserteurs des navires 
de leur pays respectif, excepté qua111I le déser­ 
teur est 1111 sujet d11 pays où la désertion a eu 
lieu. A cet effet ils s'adresseront, par écrit, aux 
autorités locales compétentes des pays respee­ 
tifs et leur feront, par écrit, la demande de ces 
déserteurs, en justifiant par l'exhibition des 
registres du bâtiment ou du rôle d'équipage 
ou par d'autres documents officiels, que les 
hommes qu'ils réclament fois,1icnl partie Judit 
équipage. 

Sur celte seule demande ainsi justifiée, la 
remise des déserteurs ne pourra leur être 
refusée, à moins qu'il 11e soit dûment prouvé 
qu'ils étaient sujets du puys où l'extradition 
est réclamée, nu moment <le leur inscription 
sur Je rôle ou de leur arrivée au port. Les 
déserteurs ainsi arrêtés doivent êu-e détenus cl 
gardés dans les prisons du pays, à la réquisitiou 
et aux frais des Consuls, jusqu'à cc que ces 
agents aient trouvé une occasiou de les fuire 
partir. Si pourtant celle occasion ne se présen­ 
tait pas dans un délai de trois mois i1 pa1 tir du 
jour de l'arrestation, les déserteurs seraient 
mis en liberté cl ne pourraient plus être arrêtés 
pour lu même cause. 

Si le déserteur avait commis quelque délit, 
sou cxtruditiou serait différée jusqu'à cc que le 
tribunal qui a droit d'en cunuuilre, ail rendu 
son jugement et que celui-ci ail eu son effet. 

AnT. XIII. 

A moins de stipulations contraires entre les 
armateurs, chargeurs cl assureurs, toutes ava­ 
ries essuyées /1 la mer par les navires des deux 
pays, soit qu'ils abordent volontairement un 
port, soit qu'ils se trouvent en relâche forcée, 
seront réglées par les Consuls généraux, Con­ 
suls, Vice-Consuls ou Agents. consulaires <les 
pays respectifs, 

An. XII. 

Consuls Gcncral, Consuls, Vice-Consuls and 
Consular Agents of caeh of the lligh Contrac- 
1 ing Parties shall receive from the local autho­ 
ruies of the country where they réside, all 
assistance that can be granted lo thcm hy the 
law for the urrest or desertcrs of the ships 
helonging to their respective couutrics, exeept 
when the desertcr is li subject of the country 
where the dcscrtion look place. To this end 
they shall address the compètent local authori­ 
lies of the respective eountrie«, in writing, 
and shall make them a written request for the 
desertcrs, supporting il by the exhibition of 
the rrgistcr of the vesse! and list of the crew, 
or by other official documents, to show that the 
persans claimed bclong to the said ship's com­ 
pany. 

Upon such requcst alone thus supported, the 
delivery to thcm of the deserters canner be 
refuscd, unless il should be duly proved that 
they were subjcets of the country where their 
extradition is dcmandcd, nt the lime of their 
being inscribed on the crew-Iist or of their­ 
arrivai in port. The deserters so arrested shall 
he detaincd ami kept in the· prisons of the 
country, at the rcquest and cxpcnsc of the 
cousular officiers until thcre may be an oppor­ 
tuuity for sending theru away .If, howcver, such 
an opportunity should nol prcscnt itself within 
the space of three months, counting from the 
day of the arrest, the tlesertcrs shall be set ut 
liberty, nor shall they be ni;ain arrestcd for 
the samc cause. 

If the déserter hnd committed any misde­ 
meanor, and the r.oul't havi11g the right 10 rake 
cognizance of the olîcncc shall claim and exer­ 
cisc it, the dclivery of the déserter shall be 
deferred until the dccisicn of the court lias 
been prononccd and executcd. 

AnT. XIII. 
In the absence of an agreement to the cou­ 

lrary bel wcen the owners , frcighters und 
insurcrs, ail damages suffered at sea !Jy the 
vcssels of the two countrics, whethcr they 
enter port ·voluntarily, 01· arc Iorccd by stress 
of wcathcr, shall be sculcd by the Consuls 
Gcncrnl, Consuls, Vice-Consuls and Consular 
Agents of the respective countries. 
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· Si cependant l'agent consulaire II quelque 
intérêt dans le navire ou ln cargaison, ou s'il 
'en est agent et si des habitants du pays ou des 
sujets ou citoyens d'une I ierec nation se trou­ 
vaicnt intéressés dans lesdites avaries et que 
les parties ne pussent s'entendre à l'amiable, 
1~ recours à l'autorité locale compétente serait 
de droit. 

A11T. XIV. 

En cas de décès d'un Belge au Japon ou d'un 
Japonais en Belgique, les autorités locales 
compétentes doivent Immédiatement en donner 
avis au Consul général, Consul, Vice-Consul 
ou Agent consulaire le plus rapproché de la 
nation /1 laquelle le défunt appartient ; ceux-ci, 
de leur côté, devront donner le même avi« aux 
autorités locales lorsqu'ils en seront informés 
les premiers. 

L'autorité locale compétente complétera ledit 
avis pnr la remise d'une expédition en duc 
forme et sans frois de l'acte de décès. 

En cas d'incnpncité ou d'absence des héritiers 
ou d'absence des exécuteurs testamentaires, 
les agents du service consulaire, concurrem­ 
ment avec l'autorité locale compétente, auront 
le droit, conformément aux lois de leurs pnys 
respectifs, de faire tous actes nécessaires Î1 la 
conservation et à l'administration de la succes­ 
sion, notamment d'apposer et de lever les 
scellés, de former l'inventaire, d'administrer 
et de liquider la succession, en un mot, de 
prendre toutes les mesures nécessaires /1 ln 
sauvegarde des intérêts des héritiers, sauf le 
cos où nnitraient des contestations, lesquelles 
devraient être décidées par les tribunaux com­ 
pétents du pays où la succession est ouverte- 

If, however, the Consular offlccr ·t.as any 
inlercst in the ship or ils cargo, or if he is àn 
agent thcrcof and if auy inhnbitant of the 
country or subject or citizen of a third power, 
shall be intcrestcd in the malter, and the par­ 
ties cannot agrce, the competent local authori­ 
tics shall décide. 

Aar. XV. 

La présente Convention entrera en vigueur 
en même temps que le traité de commerce cl 
de navigation conclu le 22 juin i8!16 entre 
les deux Hautes Parties coutrnctantes. 

Elle restera en vigueur pendant une période 
de douze ans à partir de sa mise à exécution, 

Anr. XIV. 

ln case of the dcath of any subject of Bel­ 
gium in Japan or of a subjeet of Japnn in 
Belgiurn, the compètent local authorities shnll 
givc immediutc information of the évent to the 
ncarcst Consul Generul, Consul, Vice-Consul or 
Consulur Agcni of the nation to which the 
dccensed hclongs; the said consular officers, 
on their part, shnll givc the sanie information 
to the local authorities whcn thcy shall be 
informcd first of the évent. 

The competent local authority shall corn­ 
plete the aforcsaid information by forwarding 
o copy in duc form and frce of charge, of the 
certiflcnte of death, 

ln case of the iucapacity or absence of the 
hoirs or in case of ahsence of tcstamcntary 
exeeu tors, consular officers shnll have the right 
jointly with the compctent local authoritics, to 
execute 1111 dccds ncccssary fol' the prescrvn­ 
tion and administration of the succession, par­ 
tieularly to nflix and lo removc the scals, to 
make up the invcntory, to administer and 
wind up the succession, in one word to take 
ail ncccssary mensures to safeguard the intercsts 
of the heirs, cxcept in case disputes should 
arise, which should be dccided hJ the com­ 
petent courts of the country wherc the suc­ 
cession is open, 

Dans le cas où aucune ries deux Hautes 
Parties eontractantes n'aurait notifié douze 
mois avant la fin de ladite période, son inten­ 
tion d'en faire cesser les effets, ln Convention 

AIIT. XV. 

The présent Convention shnll enter into 
force on the same date as the treaty of com­ 
merce and navigation concluded the 22nd day 
of June 1896 betwcen the Iwo lllgh Contrac­ 
ting Parties. 

It sliall continue in force for the spacc of 
twelve yenrs computcd from the dny of its 
hcing put into exécution. 
In case neithcr of the High Contrncting 

Parties gives notice twelve months before the 
expiration of the said period, of its intention to 
determine the efîects of this Convention, the 
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demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une 
année à pnrtir du jour où l'une ou l'outre des. 
Hautes Parties contractantes l'aura dénoncée. 

ART. XVI. 

La présente Convention sera ratifiée et les 
ratifications en seront échangées à Bruxelles 
aussitiit que possible et pas plus de six mois 
après sa signature. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires l'ont 
signée et y ont apposé leurs cachets. 

Fait à Bruxelles, en double originnl, le 2~ <lé­ 
cambre -t 896. 

(L. S.)P. DE Fn1111uu. 

same shell remain in force until the expiration 
or a ycar counting from the doy on which one 
or the High Contraeting Parties shall have 
denounced it. 

Allr. XVI. 

The présent Convention shall be ratified 
and the ratifications thereof cxchanged al 
Brussels as soon as possible and not later thon 
six menths after its signature. 
ln Iaith whereof the Plenipotentiaries have 

hereunto set thcir bands and seals. 

Done al Brussels, in duplicate, the 22nd De­ 
cember 1896. 

(l. S.) Vicomte AoJ.1. 


